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L'AN deux mille vingt-trois, le 3 juillet le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 16 juin, s'est réuni en session ordinaire, 

à 18 heures 30, en Salle Attiret Mannevil, sous la présidence de 

Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN. MM. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. 
BOISSET, BOUCHET, BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. CHASSAING, 
DE ROCQUIGNY, DESMARETS (à partir de la question n° 2), 
DUTRIAUX, Mmes FEUERSTEIN, GRENET, LAFOND, M. 
LARRAUFIE, Mme LYON, MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme 
ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes STORKSEN, VAUGIEN, VEYLAND, 
M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

M. Pierre DESMARETS, Conseiller Municipal Délégué 
absent à la question n° 1 

 

M. Daniel GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 

 

Mme Audrey LAURENT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Michel BAGES 

 

Mme Suzanne MACHANEK, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Monique STORKSEN 

 

Mme Virginie MOURNIAC-GILORMINI, Conseillère Municipale 
Déléguée, a donné pouvoir à Anne VEYLAND 

 

Mme Nathalie NIORT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 

 

Mme Christine PIRES-BEAUNE, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Charles BRAULT 

 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Hélène BERTHELEMY 
 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Evelyne VAUGIEN 
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 3 JUILLET 2023 

 
QUESTION N° 40  
 
OBJET : Renouvellement et actualisation du traité de concession pour 
la distribution publique de gaz naturel sur la Commune de Riom entre 
la Commune et GRDF 
 
RAPPORTEUR : Anne VEYLAND 
 
Question étudiée par la Commission n° 2 « Aménagement et 
embellissement de la Ville » qui s’est réunie le 6 juin 2023 
 
 
 

La Commune de Riom dispose d'un réseau de distribution publique de 
gaz naturel et fait partie de la zone de desserte exclusive de GRDF. 

 
Les relations entre la Commune, en sa qualité d’autorité concédante, et 

GRDF, son concessionnaire, sont formalisées dans un traité de concession pour 
la distribution publique de gaz naturel rendu exécutoire le 15 juin 1993 pour une 
durée de 30 ans. Ce traité arrivant prochainement à échéance, la Commune a 
rencontré GRDF à plusieurs reprises en vue de le renouveler. 

 
Vu les articles L.3213-1 et L.3214-1 du code de la commande publique (issus de 
l’article 14 1° de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats 
de concession) instaurant des règles spécifiques applicables aux contrats de 
concession de services conclus avec un opérateur économique lorsqu’il bénéficie, 
en vertu d’une disposition légalement prise, d’un droit exclusif,  
 
Vu l'article L. 111-53 du code de l’énergie, disposant que GRDF, société 
gestionnaire des réseaux publics de distribution de gaz naturel issue de la 
séparation entre les activités de gestion du réseau public de distribution et les 
activités de production ou de fourniture exercées par l'entreprise Engie en 
application de l’article L. 111-57 du même code, assure la gestion des réseaux 
publics de distribution de gaz dans sa zone de desserte exclusive, le 
renouvellement du traité de concession se fera au profit de GRDF sans publicité 
préalable, ni mise en concurrence. 
 
 

Le nouveau traité de concession comprend les éléments suivants :  
 

 La convention de concession qui précise le périmètre communal concédé, 
la durée de concession, fixée à 30 ans, ainsi que les modalités de son 
évolution ; 
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 Le cahier des charges de concession précisant les droits et obligations de 

chacun des cocontractants et précisant notamment que : 
 
o GRDF entretient et exploite les ouvrages de la concession en garantissant 

la sécurité des biens et des personnes et la qualité de la desserte.  
 

o GRDF développe le réseau de gaz naturel pour accompagner les projets 
d’aménagement de la Commune et de raccordement au réseau de ses 
habitants. 
 
 

 14 documents annexes contenant des modalités spécifiques : 

o ANNEXE A, Schéma directeur ; 

o ANNEXE B, Programmes pluriannuels ; 

o ANNEXE C, Programmes annuels ; 

o ANNEXE 1, Dispositions locales ; 

o ANNEXE 2, Plan d’actions pour la transition écologique du territoire (2023-
2027) ; 

o ANNEXE 3, Eléments du Compte-Rendu d’Activité de la Concession (CRAC) ; 

o ANNEXE 4, Indicateurs de qualité de services et de sécurité ; 

o ANNEXE 5, Données mises à disposition de l’Autorité Concédante pour 
l’exercice de ses compétences ; 

o ANNEXE 6, Mesure de la performance ; 

o ANNEXE 6 bis, Précisions méthodologiques relatives à l’indicateur de 
performance n°1 « Patrimoine/Canalisations » ; 

o ANNEXE 7, Règles de calcul des extensions de réseau ; 

o ANNEXE 8, Tarifs d’utilisation des réseaux ; 

o ANNEXE 9, Catalogue des prestations ; 

o ANNEXE 10, Conditions générales d’accès au réseau de gaz (Conditions de 
Distribution) ; 

o ANNEXE 11, Prescriptions techniques. 
 

Le cahier des charges proposé, établi selon un modèle négocié avec la 
FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies) et France 
Urbaine, permettra en particulier à la Commune : 

 
 de percevoir une redevance de fonctionnement annuelle couvrant les frais liés 

à l'activité d'autorité concédante. Le montant sera actualisé chaque année ; 
 de disposer d’un rapport d'activité pertinent de son concessionnaire sur 

l’exercice écoulé ; 
 de suivre la performance du concessionnaire et d’apprécier les conditions de 

la gestion du service public de distribution du gaz naturel. 
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Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à signer, pour une durée 
de 30 ans, ce nouveau traité de concession pour la distribution publique en gaz 
naturel sur la Commune. 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- approuver le projet de traité de concession pour le service public de 

la distribution de gaz naturel avec GRDF joint en annexe à la présente 
délibération ; 

 
- autoriser le Maire à signer la convention de concession pour la 

distribution publique de gaz naturel avec GRDF et toutes les pièces y 
afférant. 

 
 
 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 3 juillet 2023 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 

de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de Riom (23 rue 

de l’Hôtel-de-Ville, BP 50020 63201 Riom Cedex), étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai 

de deux mois pour répondre et qu’un silence de deux mois vaut décision implicite de rejet. La 

décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même 

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois (Articles R.421-1 et suivants du Code de Justice 

Administrative et L.231-4 du Code des Relations entre le Public et l’Administration). 
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